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COMPTE - RENDU DE LA REUNION 
 

Visite chez des propriétaires forestiers dynamiques et visite de la 
manchisterie Jacquenet-Malin 

 
 
M & Mme Chalopin, propriétaires forestiers du bois de l’hôpital qui ont accueillis le groupe des 22 
participants ont su transmettre leur passion de la forêt et leur expérience de terrain.  

 
Acquis en 2016 à l’Hôpital d’Alise Sainte Reine, ce bois de 
109 ha composé de peuplement issu de taillis sous futaie a 
tout de suite été pris en charge par les propriétaires. Ils ont 
en effet, rapidement entrepris la création d’une route 
forestière pour désenclaver les parcelles les plus éloignées, 
rédigé leur plan simple de gestion, commercialisé avec l’aide 
de leur gestionnaire, le cabinet Barthélémy-Gourmain, les 
coupes en retard et pris à bras le corps l’entretien des 
parcelles mise en régénération par l’ONF.  
 
M & Mme Chalopin ont fait le choix de traiter en futaie 
irrégulière l’ensemble du massif, excepté les parcelles en 
renouvellement. Des dépérissements dans les chênes 
pédonculés et les hêtres ont cependant bousculé le 
programme. Afin d’assurer l’entretien de leur forêt, les 
propriétaires ont investis dans du matériel, notamment outils 
Becker, tronçonneuse électrique, sécateur électrique… Les 
propriétaires nous ont fait le plaisir de faire une 
démonstration pratique de ces outils qui ont su faire leur 
preuve dans l’entretien des semis de chêne ou la préparation 
de sol avant plantation.  

 
Dernièrement, des enrichissements en cormier ou en chêne ont été réalisés dans des trouées. A noter 
que M & Mme Chalopin ont eu la patience de récolter les graines de cormiers et les faire germer ! 
 
A également été visité, une placette du référentiel CNPF installée dans un perchis de hêtre dont l’objectif 
est la comparaison de croissance du hêtre éclaircie selon différentes modalités.  
 
Les différents intervenants, que ce les propriétaires, M & Mme Chalopin et leur gestionnaire Nicolas 
Dulion ou Alexandre GUERRIER pour le CNPF ont permis d’apporter des réponses et des compléments 
variés et enrichissants pour les participants. 
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L’après-midi, madame Jacquenet a fait découvrir 
au groupe la manchisterie Jacquenet-Malin, 
établissement familiale depuis 1912 spécialisée 
dans la fabrication de manches de toute sorte, 
sceau, chevalet, bac à fleur. L’essence 
principalement utilisée est le hêtre (70 %), le 
frêne mais aussi un peu de douglas ou d’hickory 
pour des usages spécifiques. L’entreprise 
recherche 4500 m3 de bois par an de diamètre 
50-55 cm. Les bois colorés ne sont pas admis. 
Les produits sont distribués dans les jardineries 
(ex truffaut) ou les magasins de bricolage. 
L’entreprise a également développé sa propre 
gamme : Garden K 
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